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Communiqué de presse

Hasselt, le 2 février 2006

Mention pour la « Cellule emploi Ford Genk et sous-traitants » !

Une solution pour 81 % des participants
Les résultats obtenus par la « Cellule emploi Ford Genk et sous-traitants », qui a cessé d’exister le 31 janvier, ont été publiés aujourd’hui même. Pendant deux ans, cette cellule a accompagné les travailleurs remerciés à la fin de l’année 2003 par Ford Genk, ainsi que plusieurs travailleurs qui étaient à l’époque au service de sociétés de sous-traitance, et les a aidés dans la recherche d’un nouvel emploi. Une solution a ainsi pu être trouvée au 31/01/06 pour 1215 des 1501 travailleurs licenciés – soit un taux de réussite de 81 % - qui se sont inscrits pendant cette période auprès d’ascento en vue de bénéficier d’un accompagnement au reclassement professionnel. 

Compte tenu des conditions de marché difficiles des dernières années et de la problématique de la remise au travail dans la province du Limbourg, on peut considérer qu’il s’agit là d’une belle réussite. Le concept de la cellule emploi, tel qu’il a déjà été mis en œuvre avec succès par ascento, notamment chez Sabena et Renault Vilvorde, a une fois de plus fait ses preuves. Il est dès lors encourageant de constater que le Gouvernement, dans sa définition du Pacte de solidarité entre les générations, tient compte de cette approche d’accompagnement des travailleurs.
Une solution pour 81 % des inscrits

Une solution a aujourd’hui été trouvée pour 81 % des 1501 travailleurs qui se sont inscrits auprès d’ascento au cours des 2 dernières années afin de participer à la cellule emploi. 74,2 % d’entre eux ont retrouvé le chemin du travail, tandis que 6,8 % ont opté pour un régime de retraite ou investissent actuellement dans une formation de longue durée, par exemple. 

Chiffres-clés :

· Nombre total de licenciements : 3141

· Nombre total de mises à la retraite anticipée : 968

· Nombre total d’inscriptions à un programme de reclassement professionnel : 1501 

· Nombre de travailleurs remis au travail : 1113 (74,2 %)

· Nombre de travailleurs pour lesquels une solution a été trouvée au terme de la procédure d’accompagnement : 1215 (81 %)

Principaux constats :

· Un peu moins de la moitié des travailleurs (45 %) qui ont retrouvé un emploi, sont sous contrat à durée indéterminée. 19 % ont un contrat à durée déterminée, tandis que 27 % travaillent dans le cadre d’un contrat d’intérim de longue durée. Un nombre restreint de travailleurs (4 %) ont démarré une activité indépendante.

· On note que les travailleurs licenciés sont aujourd’hui actifs dans un large éventail de secteurs : 32 % sont restés dans le secteur de la métallurgie (qui paie généralement bien). Les autres 68 % ont notamment rejoint le secteur de la construction actuellement confronté à une pénurie de main-d’œuvre qualifiée (12%), le secteur des transports (9%) le secteur de la distribution et le secteur public (7% chacun), le secteur de l’alimentation (5%), … Certains ont donné une orientation totalement nouvelle à leur carrière et se sont tournés vers le non-marchand (3%) ou l’horeca (2%).

· Les canaux par lesquels les participants au programme de reclassement professionnel ont accédé à leur nouvelle fonction sont relativement variés : les candidatures spontanées, qui sont vivement encouragées pendant la procédure d’accompagnement, sont à l’origine de 43 % des engagements. Le réseau de relations personnelles des travailleurs a permis 25 % des engagements. La cellule postes vacants qui, au sein de la cellule emplois, était chargée de rechercher activement les postes vacants, réalise pour sa part un résultat tout à fait honorable, avec 10 % des engagements. Viennent ensuite le VDAB (7%), les agences d’intérim (7%) et les petites annonces et sites d’offres d’emploi (ensemble 7%).

· Bien que provenant pour l’essentiel d’une grande entreprise, de très nombreux participants ont aujourd’hui retrouvé du travail dans une PME. Seuls 28 % travaillent aujourd’hui dans une entreprise de plus de 250 travailleurs, 56 % travaillent dans une entreprise de 100 travailleurs maximum et 16 % dans une entreprise de 100 à 250 travailleurs.

· On note également que la majorité des travailleurs ont opté pour un travail de jour, alors que la plupart travaillaient précédemment dans un système de travail en équipes. Seul 1 travailleur sur 3 (32 %) a réintégré un tel système.

· 81 % ont aujourd’hui une rémunération inférieure, 14 % une rémunération plus ou moins équivalente et 5 % une rémunération supérieure.

· On ne note, jusqu’à l’âge de 40 ans, aucune différence significative liée à l’âge. Mais il est clair qu’il est plus difficile de retrouver un emploi au-delà de 40 ans.

Le parcours d’insertion suivi (voir également annexe)

Le concept de la cellule emploi vise une approche globale personnalisée et tend à offrir aux travailleurs licenciés une gamme de services complète dans le cadre du plan social, dans le but de trouver au plus vite une solution durable qui soit satisfaisante pour le candidat. Pour atteindre cet objectif, la cellule emploi assure un soutien à différents niveaux : soutien émotionnel, examen individuel, formation candidature, encadrement intensif personnalisé, support pratique, possibilités de formation associées à un parcours d’insertion, proposition d’offres d’emploi concrètes, contacts avec des employeurs potentiels et conseils sociojuridiques. 

Le fonctionnement de la cellule emploi au cours de ses deux années d’existence fait grosso modo apparaître deux phases : premièrement, la phase d’information au cours de laquelle ascento, mais aussi le VDAB (l’Office régional flamand pour l’emploi) et le RVA (ONEM) ont informé les travailleurs licenciés de leurs droits et obligations en tant que demandeurs d’emploi, des possibilités de la cellule emploi…

Deuxièmement, la phase d’accompagnement effectif, tant au niveau collectif qu’au niveau individuel. Le volet collectif de la phase d’accompagnement a consisté en un soutien sur le plan émotionnel, des formations candidatures, le renforcement de la confiance en soi des travailleurs… Cette approche collective a été complétée, en partie au cours de la première phase, mais surtout au cours de la deuxième phase, par des séances individuelles au cours desquelles un plan d’action spécifique a été élaboré et mis en œuvre pour chaque candidat.

Enseignements tirés de l’action de la « Cellule emploi Ford Genk et sous-traitants »

Lieve Schoofs, Business Unit Manager Limbourg chez ascento, passe en revue les deux années d’existence de la cellule emploi : « Avec 81 % de solutions, on peut parler de véritable succès. Surtout si l’on tient compte des conditions de marché difficiles et du fait que les possibilités de reclassement dans le Limbourg sont plus restreintes que dans d’autres provinces, comme le Brabant Flamand, par exemple. Un taux de réussite de 4 sur 5 est dès lors plus qu’honorable. Cette réussite, nous la devons, d’une part, à l’approche suivie et aux efforts déployés par tous les partenaires concernés et, d’autre part, à l’arrêté royal du 16 juillet 2004 visant à promouvoir l’emploi de travailleurs licenciés dans le cadre de restructurations, qui a également eu une contribution positive. Cet A.R. prévoit notamment une réduction des cotisations de sécurité sociale pour l’employeur comme pour le travailleur, ce qui a contribué à encourager les employeurs à engager des travailleurs Ford licenciés. »

Et Dirk Goethals, Business Unit Manager Projets chez ascento, d’ajouter : « En ce qui concerne le groupe de personnes pour lesquelles, à ce jour, nous n’avons trouvé aucune solution, on constate que cet échec s’explique par quatre types de facteurs, à savoir :

· les facteurs psychologiques ou physiques qui empêchent un travailleur de retrouver du travail.

· l’absence de nécessité financière à chercher un nouveau défi.

· les facteurs à caractère culturel : ainsi n’est-il pas évident pour certains travailleurs, pour des raisons culturelles, d’accepter une offre d’accompagnement, de sorte qu’il leur est plus difficile de retrouver un emploi.

· l’image plutôt négative que les travailleurs Ford renvoyaient lors de la création de la cellule emploi et qui peut avoir effrayé certains employeurs, peut également avoir joué un rôle. Compte tenu de la situation actuelle, cette crainte s’est avérée être non-fondée. »

« Autre constat important : l’arrêté royal de juillet 2004 est une véritable profession de foi des autorités politiques à l’égard du concept de la cellule emploi. Cette profession de foi a été confirmée dans le pacte de solidarité entre les générations, ce qui permettra, à terme, un approfondissement du concept de la cellule emploi. ascento constate dès lors avec grand plaisir, au vu des résultats actuels, que son approche reçoit la reconnaissance qu’elle mérite. »

Voici à présent quelques enseignements importants que l’on peut également tirer du projet :

· Le plan social qui a été arrêté et qui vise à créer un filet de sécurité sociale en faveur des travailleurs licenciés, peut avoir un impact négatif potentiel sur la remise au travail, notamment parce que le complément aux allocations de chômage fait qu’il est financièrement moins intéressant de retrouver du travail.
· La bonne collaboration avec les partenaires sociaux, qui ont soutenu pleinement la cellule emploi, a sans aucun doute eu une influence positive sur les résultats obtenus. Les partenaires sociaux ont en effet apporté leur pierre à l’édifice en encourageant et en soutenant les activités de la cellule emploi.

· L’important volet formation prévu par la cellule emploi offre de multiples opportunités nouvelles aux travailleurs licenciés qui ont pu non seulement améliorer leurs aptitudes professionnelles, mais aussi développer leurs aptitudes personnelles (assertivité…).

· La collaboration avec le VDAB dans ce dossier s’est bien déroulée. A l’avenir, ce partenariat pourra encore être optimisé.

Partenaires réunis au sein de la cellule emploi

Coordinateur de la cellule emploi, ascento a gagné ses galons de spécialiste du reclassement professionnel par son travail au service de Renault, Alcatel, Philips Hasselt et Sabena, notamment.  

Font partie de la commission d’experts de la cellule emploi, les partenaires suivants : 

Ford

SMG – SML

Lear Corporation

TDS Automotive

ACV Metaal

ACLVB Noord Limburg

ABVV Limburg

VDAB Tongeren

VDAB Hasselt

L’administration municipale de Genk

L’administration communale de Houthalen

La ville de Bilzen

FTML

L’administration provinciale du Limbourg

VKW Limburg

Voka

Unizo

RVA Hasselt

RVA Tongeren

ascento

Pour tout complément d’information, veuillez contacter :

ascento, Lieve Schoofs, par téléphone au 011 30 14 70 ou 0496 57 74 39, ou par e-mail à lieve.schoofs@ascento.be

ascento, Dirk Goethals, par téléphone au 0496 57 75 32, ou par e-mail à dirk.goethals@ascento.be 

Des photos numériques de Lieve Schoofs et Dirk Goethals sont disponibles via lvervoort@citigate.be 

ascento est une division de la société anonyme t-groep. Depuis le 1er octobre 2002, les services commerciaux du VDAB (Office régional flamand pour l’emploi) sont réunis au sein de la société anonyme de droit privé, t-groep, filiale à part entière de la société anonyme Werkholding, elle-même entièrement contrôlée par le Gouvernement flamand. A une approche sociale et éthique du marché du travail, t-groep associe une prestation de services conforme au marché. t-groep chapeaute la filiale d’intérim t-interim et le prestataire de services RH ascento. Avec 44 agences et plus de 25 ans d’expertise, t-interim est l’un des grands acteurs du marché de l’intérim en Flandre. Fournisseur d’un éventail complet de services en ressources humaines, ascento est spécialisé tant dans le recrutement et la sélection que dans l’accompagnement de carrière et l’outplacement. Ensemble, les divers départements du groupe proposent un éventail complet de services en capital humain, de l’intérim, du recrutement et de la sélection (flux entrants), à l’outplacement (flux sortants) en passant par la consultance, la formation, l’accompagnement de carrière et la gestion des compétences (flux internes), procurant à chaque niveau la solution RH la plus durable.

Annexe 1 : Parcours d’insertion « Cellule emploi Ford Genk et sous-traitants »

Phase 1 (janvier 04 – février 04) : Séances d’informations structurées pour les travailleurs concernés

Au cours de la première phase, clôturée fin février 2004, environ 1.300 travailleurs ont reçu lors d’une des 75 séances d’information organisées par les 3 acteurs principaux - le VDAB (l’office régional flamand pour l’emploi), le RVA (ONEM) et ascento – toutes les informations nécessaires pour commencer à se construire un nouvel avenir. Outre les informations sur les procédures d’inscription obligatoire comme demandeur d’emploi auprès du VDAB, l’office régional flamand pour l’emploi a également fourni les informations générales sur les possibilités de formation et les emplois vacants au Limbourg. Le RVA (ONEM) a renseigné les travailleurs sur les conséquences financières du licenciement, d’une part, et sur les allocations de chômage et les aides existantes, d’autre part. Enfin, ascento a expliqué le concept et le fonctionnement de la cellule emploi, ainsi que les possibilités de remise à l’emploi qu’elle offre.

Phase 2 : L’accompagnement effectif (février 04 – janvier 06)

Pour assurer le succès d’une cellule emploi, il est indispensable d’insister sur les solutions à long terme. Après un premier accueil – qui a aidé les travailleurs à « digérer » et à mettre en perspective leur licenciement –, le team de consultants s’est occupé de tâches comme le conseil en matière de formation, l’accueil sociojuridique, la recherche d’emplois vacants et les contacts avec la région. 

Pour chaque personne isolément, les 12 membres de l’équipe - 6 consultants ascento et 6 ex-collaborateurs Ford (4 par cellule : Houthalen, Bilzen et Genk) – ont étudié vers quel secteur et quelle fonction il ou elle pouvait se tourner et ont déterminé les éventuels compléments de formation nécessaires compte tenu des possibilités d’emploi concrètes. Pour que les évaluations soient le plus réaliste possible, ascento a fait l’analyse préalable du marché de l’emploi et des emplois disponibles. 

L’accompagnement proprement dit comporte plusieurs étapes :

Entretiens individuels

Tous les candidats réalisent, en collaboration avec les consultants, une analyse de leurs points forts et de leurs points faibles et tentent de définir leur valeur ajoutée unique sur le marché de l’emploi. 

Séances de groupe

Les séances de groupe comprennent notamment une formation candidature, une aide pratique (préparation du CV, rédaction des lettres de candidature, accompagnement des candidatures concrètes…), la stimulation de l’autonomie et du sens de l’initiative par des comptes rendus aux membres du groupe.

Ateliers

Les ateliers permettent d’approfondir certains aspects des séances de groupe, de voir comment entreprendre des actions et assurer un suivi, découvrir les emplois vacants « cachés », développer un réseau personnel… 

Accompagnement individuel

Il s’agit notamment de l’établissement de plans de formation individuels dans le cadre du projet de remise à l’emploi, de la recherche individuelle d’emplois vacants correspondants et de l’accompagnement individuel des candidatures (si nécessaire, le consultant accompagne même le travailleur chez l’employeur potentiel).

